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Le bulletin municipal de Sainte-Mélanie est 
publié cinq fois par année: 

 Mi-février 

 Mi-avril 

 Mi-juin 

 Mi-septembre 

 Mi-novembre 

Une édition spéciale budget est prévue en 
décembre. 

Les publications format papier sont distribuées 
gratuitement aux citoyens de Sainte-Mélanie 
qui en font la demande en nous contactant au 
450 889-5871 poste 221. Votre abonnement 
se renouvelle automatiquement chaque an-
née. Pour vous désabonner, veuillez nous avi-
ser. 

Vous pouvez également recevoir le bulletin 
municipal de façon électronique en nous fai-
sant parvenir votre adresse courriel à 

 info@sainte-melanie.ca. Nous vous ferons 
parvenir une alerte courriel qui indique qu’une 
nouvelle version est disponible en ligne. 

Les publications du bulletin municipal sont 
disponibles en tout temps pour consultation 
sur le site Internet de la Municipalité de Sainte-
Mélanie www.sainte-melanie.ca. 

Les personnes qui résident à l’extérieur de 
Sainte-Mélanie peuvent également recevoir 
les cinq publications format papier en s’abon-
nant auprès de la Municipalité. Des frais de 
10 $ sont requis pour un abonnement annuel. 

Seuls les organismes à but non lucratif peu-
vent faire paraître un communiqué en dépo-
sant leur demande par courriel à info@sainte-
melanie.ca deux semaines avant la date pré-
vue de la parution. 

Comité Jumelage 
Sainte-Mélanie 

Club de bridge Sainte-Mélanie 

Parc régional des Chutes 
Monte-à-Peine-et-des-Dalles 

Cercle de Fermières 

Club de l’Amitié FADOQ 
Saint-Mélanie 
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La saison de l’été a passé trop vite, tout comme l’automne, qui a cédé à son tour trop rapi-
dement sa place en déroulant le tapis blanc. Un autre clin d’œil des bouleversements clima-
tiques qui nous bousculent dans nos installations pour accueillir l’hiver. 

Les préparatifs pour organiser la période des Fêtes avec nos familles et amis approchent à 
grands pas. C’est aussi le temps où il est notable de penser à toutes celles et tous ceux qui 
n’ont pas les privilèges de passer dans la joie cette période. La Guignolée de l’Entraide 
communautaire Ste-Mélanie avec la collaboration de la Pharmacie Proxim Pierre-Alex Lau-
rendeau et Gabrielle Richer ramassera vos dons sur la route Principale le samedi 
7 décembre, à compter de 9 h. Vous pouvez aussi donner en ligne de façon sécuritaire 
sur les sites de la Municipalité et Facebook de l’Entraide communautaire Ste-Mélanie! 

La fête de Noël 

Comme tous les ans, la Municipalité invite le Père Noël à venir rencontrer et offrir un cadeau aux enfants méla-
niens. Le Père Noël sera présent le dimanche 8 décembre, à la salle Jean‑D’Ailleboust de l’Hôtel de Ville. Les 
enfants devaient avoir été inscrits au plus tard le 22 novembre pour recevoir un cadeau, mais tous sont les bienve-
nus. Pour de plus amples informations, communiquez avec M. Martin Alarie au 450 889-5871, poste 234. 

Remerciements 

Lors de la journée ensoleillée du 5 octobre dernier, sur le terrain de l’église et autour du presbytère se regrou-
paient, pour une quatrième édition de la fête des Récoltes, organismes, agriculteurs, artistes et artisans. Cet évé-
nement rassembleur, organisé par le Cercle de Fermières de Sainte‑Mélanie en collaboration avec la Municipali-
té, proposait une fête des Récoltes aux couleurs et saveurs d’ici. 

Je remercie le Groupe Nadeau (Mont Atoca), qui a fourni les canneberges aux participantes et participants du 
concours culinaire, ainsi que tous les commanditaires qui ont apporté leur contribution à cet événement. 

Au concours culinaire de la meilleure confiture, marmelade ou gelée de canneberges, le choix des membres du 
jury s’est arrêté sur la recette de Mme Michèle Lavallée. 

Le concours amateur de photos, sous le thème « L’ÉTÉ À SAINTE-MÉLANIE », a été un succès, que nous 
avons prolongé pour le plaisir en exposant les photos finalistes à la bibliothèque jusqu’au 18 décembre prochain. 

Les gagnantes des concours sont : 

Catégorie adulte : Mme Elyzabeth Arcand 
Catégorie « Coup de cœur du public » : Mme Elyzabeth Arcand 
Catégorie « Camp de jour » : Mme Dianne Plasencia Veliz 

Pour bien finir la journée, Culture en Action proposait un concert bénéfice à l’église qui nous a fait voyager entre 
les poésies des cultures autochtone et française du Québec. 

Un gros Merci à tous les bénévoles, organismes, employés municipaux, membres du conseil, membres des jurys, 
exposants, artistes et participants qui ont fait de cette journée un merveilleux moment « d’être ENSEMBLE ». 

Parc régional des chutes Monte-à-Peine-et-des-Dalles 

Les conseils municipaux des trois municipalités (Sainte‑Béatrix, Saint‑Jean‑de‑Matha et Sainte‑Mélanie), ain-
si que les membres du conseil d’administration du Parc des Chutes, récidivent l’expérience d’ouvrir le parc en hi-
ver à l’entrée de la porte de Sainte‑Mélanie aux marcheurs et amateurs de raquettes. Suite au succès et à l’expé-
rience de l’an passé, le conseil d’administration du Parc des Chutes a décidé de déplacer la roulotte chauffée près 
du bâtiment des toilettes et ainsi augmenter le nombre de places disponibles au stationnement. Une contribution 
volontaire sera demandée pour défrayer les coûts reliés au déneigement et à l’entretien du stationnement. Voilà 
une belle occasion d’apprécier et contempler les magnifiques paysages que l’hiver déploie au Parc des Chutes. 

Affaires municipales 

Le gouvernement fédéral a pris une décision en 2019 concernant l’imposition de l’allocation de dépenses des élus 
et qui a un impact direct sur leur rémunération globale. Les élus utilisent leur allocation de dépenses (jusque-là 
non imposable) pour couvrir tous les frais liés à leurs fonctions auprès de leur Municipalité. Bien entendu, il existe 
une rémunération pour les déplacements à l’extérieur du périmètre municipal dans le cadre de leur travail d’élus. 

Plusieurs municipalités ont, au cours de l’année 2019, adopté un règlement pour réviser la rémunération des élus 
et appliquer la rétroactivité du manque à gagner à prévoir que cette imposition occasionne. À Sainte‑Mélanie, les 
élus sont en discussion sur la question de la rémunération, qui n’a pas été modifiée depuis 2003, et la rétroactivité 
n’a pas fait partie de ces discussions. La rémunération des élus est un sujet délicat qui soulève la perception du 
rôle des élus, l’évaluation de leur travail et leur niveau d’implication. La valorisation de la fonction reste à faire au-
près de la population. Ce qui est certain, c’est que le manque de balises concernant la question de la rémunéra-
tion des élus municipaux occasionne des écarts de traitement substantiels entre les municipalités de même taille 
et réalité, et ce, à l’échelle de la province. 
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Une enquête a par ailleurs été menée auprès des participants du Congrès de la Fédération québécoise des muni-
cipalités et qui a notamment permis de mettre en lumière l’insatisfaction générale des élus en regard de leur rému-
nération. Toujours à partir des résultats de cette enquête, il en ressort que les responsabilités des élus sont aujour-
d’hui beaucoup plus importantes qu’au moment où la rémunération actuelle a été fixée, ce qui génère de réelles 
frustrations. En outre, les participants à l’enquête ont souhaité une démarche de valorisation de leur fonction pour 
à la fois souligner leur travail et favoriser la relève. L’idée d’une rémunération minimale, à titre indicatif, constitue-
rait, selon certains, un signal significatif en ce sens. Toutefois, il reviendrait par la suite aux municipalités de déter-
miner le niveau de rémunération en fonction de leur réalité. Présentement, la rémunération des élus de Sainte-
Mélanie est parmi les plus basses de la MRC de Joliette. 

Que font les élus ? 

Les élus réunis en conseil représentent la population et veille à la qualité de vie de la communauté; ils sont appe-
lés à prendre des décisions sur les orientations, les priorités de développement et les questions qui touchent l'inté-
rêt du plus grand nombre de citoyennes et citoyens de la municipalité. Les membres du conseil entrent en fonction 
sur la base de convictions et veulent améliorer les choses. Il s’agit d’un exercice délicat qui exige de la part des 
élus de participer à bon nombre de discussions et de trouver des compromis pour avancer. En effet, tout au long 
du mandat, les élus apprennent à travailler en équipe et à développer leur compréhension des dossiers avec le 
support du directeur général, des personnes-ressources et des employés municipaux qui mettent à profit toutes 
leurs compétences et leurs expériences. Malgré leur volonté d’action, source d’engagement des élus, il arrive 
pourtant qu’ils se sentent freinés dans leur élan par les lois et règlements, nombreux et en perpétuelle mutation, 
qui régissent le monde municipal. 

Les dimensions sociale, éthique, historique, économique, écologique et du développement durable présentent une 
responsabilité accrue pour les membres du conseil municipal. Les conseils municipaux sont reconnus en tant que 
« gouvernements de proximité » pour faciliter la compréhension des enjeux locaux tout en impliquant des dimen-
sions supplémentaires en gouvernance qui, antérieurement, n’étaient pas présentes dans la gouvernance d’un 
conseil municipal. 

La Municipalité de Sainte‑Mélanie est un milieu de vie exceptionnel qui possède un dynamisme économique et 
social. Derrière ce dynamisme, il y a entre autres l’engagement des membres du conseil municipal qui participent 
à différents comités en plus des plénières et des assemblées publiques. Leurs tâches se déclinent à travers la lec-
ture de nombreux documents, la multiplication des rencontres avec des ressources spécialisées pour la compré-
hension des dossiers, les consultations publiques et la présence aux diverses invitations, locales et régionales. Le 
Maire ajoute à cette charge sa présence aux comités de la municipalité, son implication au conseil des maires de 
la MRC et participe aux décisions et au développement des dossiers régionaux, en plus d’avoir des responsabilités 
à des comités et conseils d’administration. 

Les élus et les employés municipaux doivent travailler ensemble à l’essor de la municipalité, avec la collaboration 
des entreprises, de l’offre diversifiée des produits agricoles, de l’implication des membres des organismes commu-
nautaires, des bénévoles, de l’école et de tous les citoyennes et citoyens. 

Comité de planification stratégique de développement durable 

Formé au printemps passé, le comité citoyen échange et réfléchit sur le développement stratégique de notre muni-
cipalité. Ce comité est assisté par Mme Lyne Préville, de la MRC de Joliette, et de Mme Nancy Guay, d’Espace 
Stratégies. Ce comité a pour objet principal de jouer un rôle moteur au développement de la municipalité en tra-
vaillant sur un plan d’action. Pour élaborer ce plan d’action, nous aurons besoin de vous afin de créer des espaces 
de discussion et enrichir la réflexion citoyenne autour d’actions pour un développement stratégique et durable pour 
notre vivre ensemble. 

Sécurité publique 

Cet automne, nous avons organisé une activité pour sensibiliser les utilisateurs de la route sur la sécurité aux 
abords des passages piétonniers. Cette activité de sensibilisation, qui a eu lieu avec des animateurs de rue, a été 
un succès. 

Cependant, la sensibilisation demeure un enjeu et son succès en sera augmenté chaque fois qu’un automobiliste 
s’arrêtera alors qu’un piéton s’engage sur un passage piétonnier. 

Malheureusement, au Québec, plusieurs n’ont pas encore intégré ce règlement d’une importance capitale pour la 
sécurité des enfants, des aînés, et des citoyennes et citoyens en général. Lors de nos résolutions du Nouvel An, 
pourquoi ne pas ajouter le défi de respecter ces zones de passages piétonniers en tout temps ! 

Je vous souhaite un bon temps des fêtes ! 

 

Françoise Boudrias 
Mairesse 
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Veuillez prendre note que la collecte des arbres de Noël s’effectuera 

le lundi 6 janvier 2020 

Nous vous demandons de dépouiller votre arbre de ses décorations avant de le placer en bor-
dure de chemin. 

Afin de ne pas nuire au déneigement des rues, il est important de ne pas déposer votre arbre 
sur un banc de neige mais en bordure de rue à l’intérieur de votre entrée privée. 

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL 

Les prochaines séances du conseil auront lieu les 

MERCREDIS 

2 décembre 2019 - 15 janvier et 5 février 2020 

Les séances du conseil débutent à 20 heures et ont 
lieu à la salle communautaire située au 10, rue Louis-
Charles-Panet. 

« PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES  2020 » 

La date de la séance prévue 

pour l’adoption des prévisions budgétaires 2020 

sera le lundi 16 décembre. 

Une édition spéciale vous sera acheminée 

dès son adoption. 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL  

Nous vous prions de prendre note que le bureau municipal ainsi que les services municipaux seront 

FERMÉS du 23 décembre 2019 au 3 janvier 2020 

Pour toute urgence relative aux travaux publics, voirie, aqueduc et égout, composez le 450 803-0825. 

RÉCUPÉRATION DES ARBRES DE NOËL 

GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

Le calendrier 2020 des collectes des matières résiduelles  sera acheminé à l’ensemble des citoyens par la 

poste au courant du mois de décembre. 

Un cahier spécial sur la gestion des matières résiduelles demeure disponible sur le site de la Municipalité 

www.sainte-melanie.ca ou en format papier au bureau de l’Hôtel de Ville. 
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COMPTE DE TAXES 

La Municipalité émet vers la fin du mois de février le compte de taxes annuelles dont le paiement des taxes est 

exigible en trois versements (mars, juin et septembre). À compter du jour suivant de la date d’échéance de 

chacun des versements d’un compte de taxes, un intérêt annuel de 15 % est calculé quotidiennement et est 

exigible. Un avis de rappel est acheminé vers la fin du mois d’octobre informant le propriétaire d’immeuble qu’un 

solde est dû et qu’à défaut de ne pouvoir acquitter la somme en totalité, il est possible de convenir d’une entente 

de paiement. Cette entente doit être signée et acceptée par la personne responsable de la Municipalité. Il est 

possible d’acquitter les sommes dues au bureau municipal en argent, par carte débit ou par chèque ou auprès de 

votre institution financière. 

Suite à ces démarches, si aucune entente de paiement n’est convenue et que le solde dû n’est pas acquitté en 

totalité, un dernier avis sera acheminé au propriétaire d’immeuble l’avisant que son dossier peut être transféré au 

bureau d’avocats mandaté par le conseil pour initier un recours de perception et de mandat judiciaire devant les 

tribunaux. 

Il est de la responsabilité de chaque propriétaire d’immeuble de s’assurer d’effectuer ou s’assurer que leur 

créancier effectue le paiement des taxes aux dates d’échéance. Il est également important de respecter toute 

entente convenue avec la Municipalité afin d’éviter que l’immeuble soit transféré au bureau d’avocats. 

N’hésitez pas à nous contacter si vous avez besoin de plus d’informations concernant tout document reçu de la 

Municipalité au 450 889-5871. 
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Le conseil municipal est heureux d’annoncer la nomination de SYLVIE ARVISAIS 

au poste de technicienne comptable au service de la Trésorerie. Madame Arvisais 

détient plus d’une vingtaine d’années d’expérience en comptabilité et remplace mon-

sieur Jean-Luc Pelletier depuis le 30 septembre. Au nom du conseil municipal et du 

personnel, nous la félicitons pour sa nomination et nous lui sou-

haitons chaleureusement la bienvenue au sein de l’équipe muni-

cipale et un bon succès dans ses nouvelles fonctions. 
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VENT DE CHANGEMENT AU SEIN DE L’ÉQUIPE MUNICIPALE 

Le conseil municipal et le personnel félicitent mon-

sieur GABRIEL CHARETTE pour sa promotion 

au poste de contremaître au service des Travaux 

publics. Il assure la direction de ce service depuis 

le 6 novembre. 

Monsieur Charette a occupé le poste d’inspecteur 

municipal adjoint pendant quatorze ans au sein de 

la Municipalité de Sainte-Mélanie et assumait par 

intérim le poste d’inspecteur municipal au service 

des Travaux publics depuis le 2 octobre. 

Vous pouvez joindre le service des Travaux publics  

au 450 889-5871 poste 236 ou par courriel 

tp@sainte-melanie.ca  Pour toutes urgences reliées 

au réseau d’aqueduc, égout et voirie, composez le 

450 803-0825. 

Le conseil municipal est heureux d’annoncer la no-

mination de DOMINIC DURAND au poste de con-

tremaître adjoint au service des Travaux publics 

pour une entrée en fonction à partir du 2 décembre. 

Monsieur Durand possède toutes les qualifications 

requises reliées à ce poste, en plus d’avoir occupé 

un poste similaire pendant six années auprès d’une 

municipalité voisine. 

Le conseil municipal et le personnel lui souhaitent 

chaleureusement la bienvenue au sein de l’équipe 

municipale et un bon succès dans ses fonctions. 

Nous tenons à remercier monsieur JEAN-LUC PELLETIER pour ses bons et loyaux ser-

vices et lui exprimons toute notre reconnaissance pour son dévouement pour ses dix an-

nées de service. Nous lui souhaitons bonheur et succès dans tous ses projets. 

SERVICE DE LA TRÉSORERIE 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

Sur la photo de gauche à droite:  

Sylvain Genest et Marcellin Beauséjour, journaliers au 
service des Travaux publics 

Claude Gagné, directeur général et secrétaire-trésorier 

Tony Turcotte, inspecteur en bâtiment et environnement 

Martin Alarie, technicien en loisirs 
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VEUILLEZ PRENDRE NOTE : 

 Nous vous suggérons d’utiliser l’application VOILA! pour signaler un problème non urgent. Cette appli-
cation est gratuite à partir de votre cellulaire (http://www.appvoila.com/). 

 Ou contacter l’inspecteur des Travaux publics pour l’aviser d’un problème non urgent (nid de poule, 
lumière de lampadaire brûlée, animal mort, tout problème relié à la signalisation …). Veuillez laisser un 
message détaillé au 450 889-5871 poste 236. Soyez assuré que votre requête sera prise en considéra-
tion et un retour d’appel sera fait dans les meilleurs délais si nécessaire. 

 Pour toutes demandes ou plaintes ayant trait à un autre service que celui des Travaux publics, veuillez 
contacter la Municipalité au 450 889-5871 et choisir l’option qui correspond au département concerné. 

 Pour toutes urgences concernant l’état du réseau routier municipal ou les réseaux d’aqueduc et 
d’égout, vous pouvez contacter le service des Travaux publics au 450 803-0825. 

 Pour toutes urgences concernant l’état du réseau routier du ministère des Transports du Québec 
(MTQ), veuillez composer le 511 et choisir l’option 2 pour signaler en tout temps un incident. 

Routes du MTQ: route 348/Principale/rang du Domaine, route de Sainte-Béatrix, chemin du Lac Sud, 
2e rang, route Baril. 

STATIONNEMENT 
SUR LES RUES ET CHEMINS 

Le règlement numéro 392-99 
interdit le stationnement 

sur tous les chemins publics 

entre minuit et 7 heures du 

15 novembre au 15 avril 

afin de faciliter le déneigement  
du réseau routier lors de tem-
pête. 

DÉNEIGEMENT 
DU RÉSEAU ROUTIER 

Au début d’une 
tempête, les 
équipes de dénei-
gement s’affairent 
surtout à dégager 
les voies priori-
taires, les artères principales et les 
routes collectrices afin de dégager 
complètement la chaussée. Les 
équipes de déneigement risquent 
d’enneiger votre entrée de cour lors 
de l’enlèvement de la neige se trou-
vant dans l’emprise des voies de 
circulation. Cette neige doit être 
enlevée par le propriétaire ou par 
l’entrepreneur choisi par le proprié-
taire. Il est interdit de déposer de la 
neige dans les rues. 

INSTALLATION DE PIQUETS OU BALISES DE DÉNEIGEMENT 

Les piquets et/ou balises de déneigement (ou autres types 

d’obstacles) installés dans l’emprise de la voie publique 

sont interdits. Nous comprenons le souhait des proprié-

taires de protéger la bande de gazon en bordure du che-

min face à leur immeuble. Cette bande fait partie de l’em-

prise de la rue. 

Les opérations de déneigements doivent être réalisées 

afin d’assurer la sécurité des utilisateurs (automobilistes et 

piétons) et la neige doit être repoussée vers les terrains 

privés pour dégager la route. 

Il est important de placer les piquets et/ou balises 

à la limite de l’emprise (vérifiez vos bornes d’ar-

pentage). 

En cas de doute, contactez le service des Travaux 

publiques au 450 889-5871 poste 236. 
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VEUILLEZ PRENDRE NOTE : 

 QUE LES FORMULAIRES DE DEMANDE DE PERMIS SONT DISPO-

NIBLES À LA RÉCEPTION DE L’HÔTEL DE VILLE AINSI QUE SUR 

NOTRE SITE INTERNET www.sainte-melanie.ca; 

 QU’AUCUN PERMIS N’EST ÉMIS LA JOURNÉE MÊME ET QUE LA 

MUNICIPALITÉ DISPOSE DE 30 JOURS POUR L’ÉMETTRE; 

 QUE VOUS POUVEZ CONTACTER MONSIEUR TONY TURCOTTE AU 

450 889-5871 POSTE 224 POUR TOUTES INFORMATIONS RELA-

TIVES AUX DEMANDES DE PERMIS, NORMES, RÈGLEMENTS, ZO-

NAGE ET AUTRES.  

ABRI TEMPORAIRE 

Depuis le 15 octobre, les abris temporaires sont autorisés sur l’en-

semble du territoire de la municipalité et ce, jusqu’au 15 avril. 

DEMANDE DE PERMIS 

Avant de réaliser quelques travaux que ce soit, vous devez 

vous informer auprès de la Municipalité afin de vérifier si 

vos travaux nécessitent un permis. 

Veuillez prendre note qu’aucune demande de permis 

ne sera traitée après le 

VENDREDI 13 DÉCEMBRE. 

Toutes les demandes reçues après cette date seront traitées au retour des va-

cances des Fêtes, soit au courant de la semaine du 6 janvier 2019. 
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POUR ÊTRE SÉCURITAIRE, INSTALLEZ VOS PNEUS D’HIVER  

Avec la période hivernale à nos portes, 
la Sûreté du Québec désire rappeler 
aux automobilistes qu’ils doivent obliga-
toirement munir leur véhicule de pneus 
d’hiver pour circuler sur les routes du 
Québec. 

En effet, le Code de la sécurité routière prévoit que tous 
les véhicules de promenade et les taxis immatriculés au 
Québec doivent être munis de pneus d’hiver, du 1er dé-
cembre au 15 mars inclusivement. 

La Sûreté du Québec assure une vigie constante et re-
double d’attention pour améliorer la sécurité routière. Se 
prémunir de pneus d’hiver constitue l’un des moyens né-
cessaires afin d’assurer vos déplacements de façon sécu-
ritaire. Les propriétaires de véhicules non-conformes s’ex-
poseront à une amende minimale de 200 $ plus les frais. 
L’obligation des pneus d’hiver vise essentiellement à ac-
croître la sécurité routière.  

Les propriétaires de certains véhicules peuvent munir leur 
véhicule de pneus à crampons, et ce, du 15 octobre au 
1er mai inclusivement. L’utilisation de pneus à crampons 
est toutefois interdite en dehors de cette période. 

SÛRETÉ DU QUÉBEC 

 
Adapter sa conduite aux conditions de la route.  

Les policiers pourraient signifier des constats d’infrac-
tion s’ils constatent que la vitesse d’un automobiliste est 
excessive par rapport aux conditions routières, et ce, 
même si la limite indiquée sur les panneaux de signali-
sation est respectée. En effet, selon l’article 330 du 
Code de la sécurité routière (CSR), le conducteur doit 
réduire sa vitesse lorsque les conditions de visibilité 
sont rendues insuffisantes à cause de l’obscurité, du 
brouillard, de la pluie ou de précipitations ou lorsque la 
chaussée est glissante ou partiellement dégagée. Les 
contrevenants s’exposent à une amende minimale de 
60 $ plus les frais et à deux points d’inaptitude.  

L’importance de bien déneiger sa voiture. 

Les usagers doivent aussi déneiger leur véhicule et 
s’assurer que le pare-brise, les vitres, les phares, les 
feux de changement de direction et la plaque d’immatri-
culation sont libres de glace et de neige. Ne pas respec-
ter ces règles de sécurité augmente les risques de colli-
sion, constitue un danger pour le conducteur, mais éga-
lement pour tous les autres usagers sur la route et vous 
expose à des amendes. 

La Sûreté du Québec invite les usagers de la route à consulter les sites Internet du ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrification des Transports du Québec et de la Société de l’Assurance Automobile du Québec, afin de 
mieux connaître les règles de sécurité routières. Bon hiver à tous! 

Heures de service: 21h00 à 3h00 

L’application Nez Rouge est une application iPhone 
et Android essentielle pour le temps des fêtes. Avec 
un design épuré et des fonctionnalités géniales, l’appli-
cation mobile est la solution moderne pour conquérir 
une clientèle-cible qui utilise quotidiennement la tech-
nologie pour subvenir à ses besoins. Procurez-vous 
l’application sur iOS ou Android dès maintenant. 

https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/Pages/default.aspx
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/Pages/default.aspx
https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/comportements/adapter-conduite/conduite-hivernale/
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Chaque année, plusieurs feux de cheminée survien-
nent et ceux-ci représentent une source potentielle 
d'incendie de bâtiment qui pourrait causer d’impor-
tantes pertes matérielles et humaines. Par consé-
quent, il est important de confier l’installation et l’entre-
tien d’un nouvel appareil de chauffage à un profes-
sionnel du domaine. Il faut également s’assurer de 
faire ramoner la cheminée au moins une fois par an-
née. 
 
Mais pourquoi faire ramoner sa cheminée… 

 Pour prévenir un incendie; 

 Pour prévenir les intoxications au monoxyde de 

carbone en permettant une meilleure évacuation 
de la fumée et des gaz toxiques ou nocifs; 

 Pour éliminer la suie et les dépôts inflammables 

(créosote) accumulés; 

 Pour optimiser l’efficacité de l'appareil de chauf-

fage et ainsi permettre une économie de combus-
tible; 

 Pour déceler la présence de bris ou de détériora-

tion du système de chauffage et de ses compo-
santes. 

 

SERVICE PRÉVENTION INCENDIES 

Dénicher un ramoneur compétent 

Un ramoneur professionnel détient les connaissances 
nécessaires pour déceler des problèmes liés aux ins-
tallations et il saura vous conseiller à ce sujet. Il pro-
cédera à des interventions à l’intérieur du bâtiment et 
retirera les résidus du ramonage.  
 
En cas de doute sur les compétences d’un ramoneur, 
vous pouvez consulter le Registre des détenteurs de 
licence de la Régie du bâtiment du Québec. Vous 
pouvez également vous informer auprès des diffé-
rentes associations de l'industrie du chauffage. 
 
Conseil pratique 

Avant de procéder à la première flambée de la saison 
froide, si le ramonage n’est pas déjà fait, pensez à 
examiner votre cheminée à l’aide d’un petit miroir afin 
de vous assurer qu’aucun débris n’est venu obstruer 
pendant l’été (nid d’oiseau, pièce détachée…). 

Service de la prévention des incendies 

525, rue de la Visitation 
Saint-Charles-Borromée (Québec) J6E 4P2 

 

À L’AUTOMNE, ON RAMONE! 
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Salut à tous! 

Un petit mot pour vous mentionner que l’Amigo du Centre des 

loisirs au 20, rue des Ormes est ouvert le jeudi et le vendredi 

de 18h à 21h et le samedi de 17h à 22h. Il est à noter que 

même si l’accès s’adresse au 12-17 ans, il est autorisé à l’oc-

casion au 10-11 ans de venir saluer l’intervenant sur place, 

tout en prenant un verre de jus et du même coup visiter la 

place. 

De plus, notre intervenant à besoin de discuter avec vous de 

la nouvelle grille d’activités offert à vous à l’Amigo. Vous vou-

lez organiser un tournoi de hockey cosom, de billard ou même 

un concours de Karaoké! Faite partie du comité organisateur 

et Eric, l’intervenant en soutien avec la Municipalité, se fera un 

plaisir de valider vos choix! 

Passez à l’action et amener vos idées le plus tôt possible! 

Faites de l’Amigo votre local jeunesse privilégié!  

Éric Dupuis, intervenant-animateur 

PARC RÉGIONAL DES CHUTES MONTE-A-PEINE-ET-DES DALLES  

Mot de la Directrice Générale 

Bonjour à vous tous, merci pour cette belle saison 2019, beaucoup de résidents sont venus visiter le parc à notre 

grand bonheur.  Une augmentation d’environ 200% et nous en sommes très fiers. 

Ah la belle période des couleurs en automne !!!  Nous avons investi environ 50 000$ dans le sentier de la Coulée 
qui est situé dans le secteur de Sainte-Mélanie.  La mise à niveau de ce sentier était nécessaire puisqu’il y avait 
beaucoup d’érosion.  Ce projet a été possible grâce à l’aide financière du Programme de Soutien à la mise à ni-

veau et à l’amélioration des Sentiers et des Sites de Pratique d’Activités de plein air (PSSPA).  

Il y a également un investissement de 52 000$ pour la revégétalisation des bandes riveraines en milieu agricole 

dans la section de la municipalité de Sainte-Béatrix.  Une grande première pour harmoniser l’agriculture, la revégé-

talisation des bandes riveraines, fabrication de nichoirs et de maisonnettes pour différents mammifères afin de per-

mettre la pérennité de ces espèces.  Une innovation pour la région de Lanaudière.  Des panneaux d’interprétations 

seront ajoutés au printemps prochain. Ce projet a été possible grâce à l’aide financière de la Fondation Hydro-

Québec pour l’environnement.              

Suite au succès du projet pilote de l’an dernier et aux bons commentaires des utilisa-

teurs, la Régie Intermunicipale du Parc Régional des Chutes Monte-à-Peine-et-des-

Dalles a décidé d’ouvrir pour la période hivernale à l’entrée de la municipalité de 

Sainte-Mélanie située au 60, avenue de la Champs Vallon. La Régie installera une rou-

lotte chauffée et une toilette disponible pour les randonneurs du parc, ouverture prévue 

tous les weekends jusqu’à la fin de l’hiver 2020.  Des frais de 5 $ par voiture seront 

exigibles afin de couvrir les coûts de déneigement du stationnement.  

Au plaisir de vous y croiser !!! 

Linda Gadoury 
Téléphone: 450-883-6060                                                                  
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L'automne est bien installé et les Fermières ont travaillé fort pour faire 
en sorte que la quatrième édition de la fête des Récoltes soit une réus-
site et ce fut le cas.  Par une journée très ensoleillée, dix-neuf (19) 
kiosques se sont installés en bordure de la route Principale.  Nous te-
nons à remercier tous ceux qui ont répondu à l'appel, tant du côté des 
participants que du public qui a été très fidèle au rendez-vous. 

 
Je me fais la porte-parole des membres du comité organisateur de la Fête pour exprimer notre gratitude 
aux commanditaires qui ont permis l'attribution de prix, autant pour les concours que pour la présence des 
visiteurs, aux membres des deux jurys, au personnel élu et employé de la Municipalité et à notre photo-
graphe, toutes ces personnes et/ou entreprises ont permis de récompenser les gagnants et d'assurer la 
participation des citoyens.  
 
Les Fermières sont déjà actives à poursuivre leurs activités artisanales et nous accueillons toute femme 
désirant se joindre à nous les mardis après-midis ou en tout temps pour le tissage. 
 
Diane Emard, présidente 

Les sessions du Club de bridge ont lieu à la salle municipale située au 
10, rue Louis-Charles-Panet tous les lundis de 13h00 à 16h15 environ
(selon la disponibilité de la salle). Bienvenue aux joueurs intéressés même 
si vous n’avez pas de partenaire. 

COURS DE BRIDGE 

Pour ceux qui veulent apprendre les notions du bridge, il y aura des cours régulièrement au cours de la 
saison. Vous pouvez vous inscrire en communiquant avec le soussigné pour plus d’informations et pour 
vous enregistrer. Si le nombre est suffisant, les cours pourraient se donner à Sainte-Mélanie. 

COMITÉ DU CLUB 

Gaétan Dubreuil, président 
Claude Forest, vice-président 
Léo Courchesne, trésorier 
Jean-Yves Daoust, secrétaire 
Réal Hervieux, administrateur 

Pour information: Gaétan Dubreuil au 
450 889-7597 / gdubreuil58@gmail.com  

Bonjour à tous les membres du Club de l’Amitié. C’est avec joie que 
nous accueillons les nouveaux membres qui se sont greffés au 
Club. 

Les portes de la salle Oasis Joly sont toujours ouvertes pour les 
activités. 

Les mardis après-midis, nous avons les activités ordinaires et les mercredis après-midi, nous avons la pé-
tanque. 

Nous sommes ouverts aux suggestions. 

Nous aurons le dernier bingo de l’année, le 12 décembre à 19h30. 

Le souper de Noël sera le 13 décembre à 17h30 avec un repas traditionnel accompagné de musique. Le 
prix de la soirée est à venir. 

Les activités feront relâche pour la période des Fêtes et le retour est prévu le 7 janvier 2020. 

J’aimerais souhaiter un Joyeux Noël et une Bonne Année à tous les membres du Club de l’Amitié ainsi qu’à 
tous les lecteurs du journal. 

Pour information: Jean-Luc Lapierre, président au 450 889-2019 et Ginette Gravel, vice-présidente au 
450 889-2566. 

 

CERCLE DE FERMIÈRES 

CLUB DE L’AMITIÉ FADOQ 
SAINTE-MÉLANIE 

CLUB DE BRIDGE 
SAINTE-MÉLANIE 

Le Club de bridge est heureux de 
contribuer au dépouillement de Noël, 
activité offerte par le service des loi-
sirs de la Municipalité, en remettant 
un montant de 200 $. 

Sur la photo de gauche à droite: 
Martin Alarie, technicien en loisirs 
Léo Courchesne, trésorier du Club 
Françoise Boudrias, mairesse 
Gaétan Dubreuil, président 
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GUIGNOLÉE 2019 

L'édition 2019 de la Guignolée de l'Entraide communautaire 

Sainte-Mélanie a permis d'amasser 12 054 $ $. 

Pour la  cinquième année consécutive, le 7 décembre 2019 de 9h à 13h, les bénévoles de 

la pharmacie Proxim Pierre-Alex Laurendeau & Gabrielle Richer ainsi que ceux de l’En-

traide communautaire Sainte-Mélanie solliciteront vos dons en argent et en denrées non 

périssables au croisement de la route Principale et de la rue Louis-Charles-Panet. 

Joignez-vous à nous et devenez bénévole d’un jour pour: 

La guignolée du 7 décembre entre 9h et 13h 

La préparation des paniers de Noël le mardi 17 décembre entre 9h et 12h 

La distribution des paniers de Noël le  mercredi 18 décembre entre 13h et 15h 

Laissez vos coordonnées et nous vous contacterons: 

Téléphone: 450 889-5871 poste 227 

Courriel: entraidecommunautairestm@gmail.com 

Facebook: Entraide communautaire Sainte-Mélanie 

PANIER DE NOËL 

Pour toutes personnes désirant effectuer une demande de 

panier de Noël, vous êtes invitées à venir vous inscrire au 

910, route Principale. Pour de plus amples informations, 

téléphonez au 450 889-5871 poste 227 les mardis et mer-

credis entre 10h et 15h à partir du 19 novembre et ce, 

jusqu’au 10 décembre inclusivement. La distribution de 

ces paniers se fera le mercredi 18 décembre entre 13h et 

15h à la salle municipale. 

FÊTE DES RÉCOLTES 

Un grand MERCI à M. Beauchesne, notre nouveau cuisinier et à tous les bénévoles de l’Entraide commu-

nautaire Sainte-Mélanie qui ont travaillé fort pour le succès du repas de la fête des Récoltes au début de 

l’automne. 

COMPTOIR VESTIMENTAIRE 

De plus, nous aimerions grandement remercier les propriétaires de la boutique Mode Plein Air pour leurs 

superbes racks a vêtements, l’entreprise G.P.R. pour leurs petits paniers de magasinage ainsi que JULO 

Construction Design Inc. pour les matériaux de construction. Tous ces dons ont contribué à l’amélioration 

et au succès du comptoir vestimentaire. 

Ce comptoir est d’ailleurs ouvert tous les mardis entre 13h00 et 15h30. Vous pouvez laisser des vête-

ments propres, équipement sportifs, jouets et autres qui ne servent plus et les déposer dans le bac prévu 

à cet effet à l’arrière du presbytère au 910, route Principale. Il est important de ne rien laisser traîner en 

dehors des bacs. Si c’est trop gros, veuillez contacter le responsable du garage au 450 889-2338. Merci 

de contribuer à l’environnement par votre précieuse récupération! 

ENTRAIDE COMMUNAUTAIRE 

Veuillez prendre note que les services offerts par l’Entraide communautaire feront relâche à compter du 

19 décembre et seront disponibles à compter du 7 janvier 2020. 

MERCI À L’AVANCE POUR VOTRE GRANDE IMPLICATION! 

Lise Riopel, présidente 

 

ENTRAIDE COMMUNAUTAIRE 
SAINTE-MÉLANIE 
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L'hiver arrive à nos portes, malgré la neige et le froid, l'AQDR Brandon comité de Sainte-Mélanie vous a 
préparé une programmation qui saura vous faire sortir de chez vous à coup sûr!  

Dîner de Noël et animation pour les membres 

Mme Johanne Vincent chanteuse, accompagnée de son guitariste, animeront cette belle journée. Vous 
pourrez également vous régaler grâce à un repas traditionnel du temps des fêtes. 

Le jeudi 12 décembre 2019 de 10h à 14h 
À la salle municipale de Sainte-Mélanie 
Coût: 15 $ 

Conférence sur l’aide médicale à mourir avec Mme Véronique Hivon, députée de Joliette 

Séance d’information sur l’aide médicale à mourir par nulle autre que Mme Véronique Hivon, initiatrice de 
ce projet de loi. 

Le lundi 20 janvier 2020 à 10h 

Salle municipale de Sainte-Mélanie 
Un buffet froid vous sera servi. 
Coût: à venir 

Conférence sur les crédits d'impôt fédéral par l'Agence du revenu du Canada à Ste-Émélie-de-
l'Énergie 

Informez-vous sur les différents crédits d'impôt disponibles grâce à l'AQDR Brandon comité de Sainte-
Émélie-de-l'Énergie. Covoiturage possible. 

Le mardi 11 février 2019 dès 13h30 
À l'église de Sainte-Émélie-de-l'Énergie, 480, rue Desrosiers 
Coût: Gratuit 

Inscrivez-vous auprès de Mme Diane St-Denis au 450 889-8198  

Le 5 octobre dernier a eu lieu la 
traditionnelle fête des récoltes 
de Sainte-Mélanie. 

Lors de cet évènement on a eu droit à une excellente prestation du slameur 
Jocelyn Dorangeon du Périgord ainsi que de la présence de M. Domique 
Rousseau, président de l’Association France-Québec Francophonie, et de 
Mme Agnès Derouin, présidente de l’Association Québec-France Lanau-
dière. Nous avons eu le plaisir d’accueillir deux nouveaux membres lors de 
cette journée. 

Un voyage en Normandie est en préparation en compagnie des gens du Périgord. Des informations sur ce 
voyage ont été communiquées aux membres lors de l’assemblée générale qui a eu lieu le 8 novembre der-
nier à 19h à la salle Oasis Joly.   

Il est toujours temps de renouveler votre carte de membres ou de devenir membre du comité. Le coût est 
de 10 $ par personne. 

À L’INTENTION DES JEUNES 

Le Comité de jumelage invite tous les jeunes à soumettre des projets d’échange avec la France. Ces pro-
jets seront parrainés par le Comité de jumelage. 

Pour plus information et photos concernant ces activités visitez le site www.jumelagesaintemélanie.org ou 
le site Facebook à Jumelage ste-mélanie 

Claude Poirier, Micheline Vincent et Yves Blanc pour le comité de jumelage Sainte Mélanie 

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE DÉFENSE DES DROITS DES PERSONNES RETRAITÉES 
ET PRÉRETRAITÉES 

COMITÉ DE JUMELAGE 
SAINTE-MÉLANIE 

http://www.jumelagesaintemélanie.org
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